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Preuve N°1

Dès l'origine du projet le recours au financement 
par le Privé est pris en compte : Compte-rendu de 

la rencontre du 28 mai 1993 à Eurexpo  

(source Dossier enquête publique Notice Pièce C)

 Coordination des opposants au Lyon-Turin contact@lyonturin.eu 



Preuve N°2

En novembre 1993
L. Besson envisage le recours 
à "des actionnaires privés" 
dans un rapport au ministre des 
transports. 

Preuve N°3

En février 2003 les Ponts et 

Chaussées et l'Inspection Générale des 
Finances concluent à l'abandon du projet 
Lyon-Turin. 

Selon France 3, L. BESSON rédige une note qu'il remet à Jacques CHIRAC, visant le 
montage en PPP "évidemment souhaitable" (Source "Pièces à Conviction" France3 diffusé le 4 novembre 2015)



Preuve N°4
Février 2014, Lyon-Turin Ferroviaire publie un dossier de presse  :  

Preuve N°5
Le 18 mars 2014, à la Caisse des Dépôts et Consignation sous la présidence de Michel Bouvard 

sénateur LR, un colloque pour le financement du projet Lyon-Turin confirme le montage en PPP :  

La majeure partie des dépenses concerne les travaux de génie civil payés 
avec l'argent public.  

Pourquoi confier l'entretien et l'exploitation au privé ? 


